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Vous êtes créateur
Le Marché des Créateurs 2026 a pour objectif de mettre en avant des créateurs, artisans et artistes locaux à travers un événement convivial, favorisant la création artisanale, le fait-main et l’originalité.

Vous souhaitez présenter vos produits sur le Marché des Créateurs de la Ville d’Amiens ?  Plus d’hésitation !!!! Rejoignez-nous pour les 10 ans du Marché des Créateurs  

Le dossier de candidature comporte :
· La présentation de l’événement, 

· Le règlement – engagement- conditions de participation,

· Les documents à fournir,
· La fiche d’inscription,
· La déclaration sur l’honneur,
· Le droit à l’image.

Le dossier de candidature complet, accompagné de photos récentes des produits et des installations de fabrication est à retourner pour le 9 Février 2026 au plus tard de préférence par mail :
marchedescreateurs@amiens-metropole.com ou c.bruaux-mermet@amiens-metropole.com
ou par voie postale : 
Hôtel de Ville – Christine BRUAUX MERMET – Assistante de Mme LAVALLARD – BP 2720 – 80002 AMIENS Cedex 1.

Un accusé de réception sera envoyé pour tout dossier reçu.
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter Mme Christine BRUAUX –MERMET soit par mail c.bruaux-mermet@amiens-metropole.com  soit par téléphone au 03 22 97 43 10.
Tout dossier incomplet et non transmis dans les délais ne sera pas pris en compte

PRESENTATION DE L’EVENEMENT

La Ville d’Amiens, souhaite aider au développement de l’art créatif. 

Soucieuse du tissu artisanal, la ville d’Amiens souhaite permettre aux artisans de proposer leurs créations, de dynamiser leurs activités, dans un lieu emblématique et touristique : les Jardins Dufau au pied de la Cathédrale. 

Ce marché des créateurs est le rendez-vous incontournable pour présenter, tester le succès de vos créations et de créer du lien direct avec la clientèle. 

Ce marché des créateurs est reconnu et apprécié par les touristes, les Amiénois depuis 9 ans.
En 2026, deux nocturnes, le samedi en lien avec le spectacle CHROMA (illumination de la Cathédrale):

· le 11 juillet,
· le 22 août.
LE LIEU

Au pied de la Cathédrale, dans les jardins DUFAU.
LES JOURS 

Le dernier samedi de chaque mois d’avril à septembre soit les

Samedi 25 avril 2026 – samedi 30 mai 2026 – samedi 27 juin 2026– samedi 25 juillet 2026 – samedi 29 août 2026 et le samedi 26 septembre 2026
Et les nocturnes des samedis 11 juillet et 22 août  2026.

	
	SAMEDIS EN JOURNEE

6 samedis
	SAMEDIS EN NOCTURNE

2 samedis

	Installation
	De 8h00 à 9h45
	De 14h00 à 15h30

	Vente 
au public
	De 10h00 à 19h00
	De 15h30 à 00h00 en juillet

De 15h30 à 23h30 en août

	Tarif - Permanents
	10.90€ payable au forfait

soit 6 *10.90 = 65,40€

auprès des receveurs placiers
	10.90 € payable d’avance et forfait en fonction des présences
Auprès des receveurs placiers

L’électricité est prise en charge
par la ville d’Amiens

	Tarif - Remplaçants
	10.90€ payable à la présence 
auprès des receveurs placiers
	10.90€ payable à la présence
auprès des receveurs placiers
L’électricité prise en charge par
la ville d’Amiens


LES ABSENCES NE DONNENT PAS DROIT A UN REMBOURSEMENT SI LE PAIEMENT A ETE EFFECTUE AU PREALABLE.
Un créateur permanent dispose d’un emplacement fixe à toutes les dates. Un créateur remplaçant dispose d’un emplacement aléatoire en fonction des absences, octroyé par les organisateurs et non négociable.
REGLEMENT – ENGAGEMENT – 
CONDITIONS DE PARTICIPATION
CONDITIONS DE PARTICIPATION
· Être créateur / artisan / artiste (pas de revente),

· Produits faits main ou en petite série et non alimentaire,

· Être en conformité avec la législation (statut, assurance, étiquetage des produits),

· Respecter les consignes.

SELECTION DES CANDIDATURES

La Commission de sélection se réserve la possibilité de refuser les dossiers de candidature qu’elle reçoit, sans recours d’aucune sorte.

Les demandes sont traitées dans la limite des places disponibles et en fonction de différents critères 

· Candidatures ouvertes uniquement aux professionnels,

· Qualité des produits proposés, 

· Uniquement des créations personnelles, pas de revente,
· Diversité des activités.
Le marché est limité à un nombre d’emplacements définis et attribués lors d’une commission et suivant la diversité des créations.

HORAIRES - ABSENCES
· Les artisans s’engagent à être présents aux dates demandées et durant toute la journée,
· Les créateurs s’engagent à respecter les horaires mentionnés sur le dossier de candidature,
· Les créateurs s’engagent à respecter les consignes et directives transmises par les personnes de la ville d’Amiens qui sont présentes le matin pour l’accueil et l’installation,
· En cas d’absence, la ville d’Amiens se réserve le droit de resserrer le marché des créateurs impliquant un changement d’emplacement,
· Les créateurs ont le droit  à 1 seule absence sur les 6 marchés. A ce titre, aucun remboursement ne sera effectué. 

· Toute absence doit-être signalée dans les meilleurs délais au 06.87.09.65.81 pour prévenir les remplaçants.
INSTALLATION

Afin de préserver le cadre et l’esthétique de cette manifestation, la ville d’Amiens demande à ce que les créateurs installent exclusivement des tonnelles de couleur blanche, sans publicité, ni inscription et de dimension 3mx3m. 

La ville d’Amiens ne fournit aucun matériel, (tables, chaises, grilles etc)..
Pour les nocturnes, la ville d’Amiens mettra à disposition des coffrets électriques pour le raccordement. Le supplément électricité sera pris en charge par la ville d’Amiens ;

Le temps de déchargement et de chargement doivent être optimisés et dans le respect de chacun.
PRODUITS

Les créateurs s’engagent à vendre uniquement les produits décrits et présentés dans le dossier de candidature. 

Ils s’engagent également à être en conformité avec la législation en vigueur. 
COMPORTEMENT
L’utilisation de l’espace public s’effectuera dans le respect de l’ordre public, de l’hygiène et des bonnes mœurs. 

Les intervenants sont tenus de ne pas nuire à la tranquillité du voisinage.

Respect des principes d'égalité, de laïcité et neutralité
Les prestations ayant pour objet l'exécution d'un service public, les candidats sont informés que le titulaire devra respecter les principes de la République que sont l'égalité des usagers, la laïcité et la neutralité.


PROPRETE

Les créateurs s’engagent à laisser propre leur emplacement.


DOCUMENTS A FOURNIR

· Lettre de motivation (adressée à Monsieur le Maire de la ville d’Amiens),
· Photos des créations et des ateliers, 
· Déclaration sur l’honneur stipulant que les œuvres exposées résultent d’une création personnelle.
· Mentionner exactement l’univers de vos créations qui seront exposées,
· Copie de votre pièce d’identité recto/verso,
· Extrait de KBIS datant de moins de 3 mois,
· Attestation d’assurance responsabilité civile,
· N° de SIRET et/ou copie de la carte de commerçant recto/verso,
· Pour les créateurs professionnels, en complément des papiers ci-dessus, la copie de votre inscription à la Maison des artistes ou à la Chambre de Métiers.

FICHE D’INSCRIPTION – 
MARCHE DES CREATEURS 2026
 FORMCHECKBOX 
 Renouvellement





 FORMCHECKBOX 
 Nouvelle Candidature

Je serai présent(e) en journée les :
 FORMCHECKBOX 
 25 avril 2026

 FORMCHECKBOX 
 30 mai 2026

 FORMCHECKBOX 
 27juin 2026
 FORMCHECKBOX 
 25 juillet 2026

 FORMCHECKBOX 
 29 août 2026

 FORMCHECKBOX 
 26 septembre 2025
En nocturnes les 

 FORMCHECKBOX 
 Samedi 11 juillet 


  FORMCHECKBOX 
 Samedi 22 août
INFORMATIONS EXPOSANT

Nom / Prénom  : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Nom de la marque : ……………………………………………………………………………………………………………..
Statut :
☐ Auto-entrepreneur
☐ Association
☐ Artiste-auteur
☐ Autre : ………………………………………………………………………………………………………………………………..

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Téléphone : ………………………………………………………………………………………………………………………………
Email : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Réseaux sociaux / site : …………………………………………………………………………………………………….
DESCRIPTION DES PRODUITS

Merci de décrire brièvement vos créations (matières, techniques, univers) et photos.
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
BESOIN D’ELECTRICITE POUR VOTRE STAND HORS NOCTURNE (en fonction des disponibilités)             

  FORMCHECKBOX 
OUI
    FORMCHECKBOX 
NON


DECLARATION SUR L’HONNEUR
Je soussigné(e), Madame, Monsieur (1) 

Représentant  la société 

· Déclare que mes œuvres exposées résultent d’une création personnelle

· Déclare avoir lu et accepté tous les termes du présent dossier de candidature du Marché des Créateurs 2026 de la ville d’Amiens. 

Fait à ………………………………………………………………..  Le ………………………………………………………..

Signature précédée de la mention « lu et approuvé »

(1) Rayez la mention inutile
[image: image1.png]Vu le Code ivil, en particulier son article 9, sur le respect de la vie privée,
Vu le Code de la propriété intellectuelle,

La présente autorisation est soumise & votre signature, pour la fixation
g Support papier et audiovisucl fa publication de votre image par

Amiens

1/identité de Ia personne

Vule Gode civi, en particulier son article 9, sur le respect de la vie privée,

Vule Gode de la propriété intellectuelle,

La présente autorisation est soumise & votre signature, pour la fixation sur support
papier ou audiovisuel et la publication de votre image

Cet enregistrement de lmage sera réalisé sous 'autorité Amiens Métropole.

Lenregistrement de la photo ou vidéo ne pourra donner lieu & aucune rémunération

ou_contrepartie sous quelque forme que ce soit. Gette acceptation expresse est
definitive et exclut toute demande de rémunération Ultérieure.

Je soussigné

Je reconnais avoir pris connaissance des informations ci-deseus , je donne.
mon accord pour Ia fixation et ['utilization de mon image

goul [CINON

Faita: Signature
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